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Jean-David Haas, directeur générai

de NextStage AM.

Benoît Berchebru, directeur
de l’ingénierie patrimoniale

du groupe Nortia DLPK.

Marion Capèle, directeur du pôle
solutions patrimoniales chez Natixis

Wealth Management.

étape: assurer le court terme en se

constituant une épargne de précaution,

souvent déjà mise en place par le

conseiller bancaire au moyen de livrets

divers. Deuxième étape: réfléchir au

moyen terme. « Ici peut se positionner

le projet d’achat d’une résidence prin

cipale, à plus ou moins brève échéance,

selon que le client est en couple ou non,

avec ou sans enfant, parisien ou pas,

etc. », indique Estelle Billi.

L’acquisition de la résidence principale

reste d’ailleurs l’objectif de 80 % des

25-35 ans, loin devant toute autre ambi

tion d’investissement. A l’instar de

leurs aînés, ils conservent une vision très

classique de la gestion de patrimoine,

assise sur la pierre « valeur refuge ». La
question est de savoir si le jeune doit

constituer un apport pour cet objectif ou

s’il a déjà de côté les disponibilités cor

respondantes. « L’ouverture d’une assu

rance-vie avec une épargne progressive

est une bonne solution pour constituer

ce futur apport, considère Estelle Billi.

L’investissement progressif permettra

de lisser la volatilité d’une allocation

équilibrée à dynamique, tout en profitant

des marchés. »

Supposons le versement de 200 € par

mois sur un contrat d’assurance-vie. Si

le rendement annuel atteint 6,5 %, le

souscripteur obtiendra 60000 € au bout

de quinze ans. « L’assurance-vie est un

outil extraordinaire, qui s’adapte à tout

âge, confirme Marion Capèle, directeur

de l’ingénierie patrimoniale chez Natixis

Wealth Management. Elle permet aux

25-35 ans d’épargner avec une totale

souplesse, en faisant des versements à

hauteur de leurs possibilités, régulière

ment ou pas. En cas de sortie, là encore,

c’est extrêmement souple : les fonds sont

disponibles, contrairement à d’autres

produits d’épargne. Un argument de

choix pour les plus jeunes car à cet âge,

on ne sait pas ce qui nous arrivera

les années suivantes. Et même si les Cen

tenaires se sentent moins concernés

par cette question, c’est également

un excellent outil de transmission, et

par la même occasion, de protection

du conjoint, un sujet qui peut interpeller

les 25-35 ans. »

La clause bénéficiaire offre un très large

éventail de possibilités, notamment en

jouant avec le démembrement.

L’assurance-vie

ne séduit pas...

L’assurance-vie constitue aussi un très

bon outil pour les familles recompo

sées, une situation que l’on peut ren

contrer même avant 30 ans. Elle per
met la répartition sur mesure des

capitaux. Les jeunes cadres apprécie

ront son traitement fiscal avantageux.

Quant à l’allocation, elle se fera au cas

par cas, même si, plus le souscripteur

est jeune, plus une orientation dyna

mique se justifie.

On peut ainsi loger dans son contrat du

Private Equity, de l’immobilier, etc.

Inconvénients de l’assurance-vie, ses

frais d’entrée et d’arbitrage, plus diffi

ciles à négocier quand on est jeune. Il

faut donc bien regarder le

ratio rendement/frais.

Malgré ses atouts, l’assu-

rance-vie ne séduit pas les

jeunes. « Il est pourtant judi

cieux de prendre date et

d’avoir rapidement en tête

cette solution totalement

adaptable, soutient Marion

Capèle. Lors d’une acquisi

tion immobilière, il sera aussi

tout à fait pertinent d’utiliser

l’effet de levier du crédit et

de placer son épargne sur une

assurance-vie plutôt qu’en

apport pour l’achat de son

bien. »

Dans la mesure, bien sûr, où les banques

acceptent de financer le dossier à 100 %,

ce qui risque de se compliquer avec les

récentes recommandations du Haut

conseil de stabilité financière (HCSF)

début février, qui ont immédiatement

trouvé un écho favorable dans les éta

blissements de crédit...

Encore timorés sur les SCPI

Si le client a déjà constitué l’apport

nécessaire à l’acquisition de sa résidence

principale, il est intéressant de creuser

des objectifs à plus long terme, notam

ment liés à l’arrivée des enfants. « Il faut

envisager leurs futures études, à horizon

quinze ans, et se constituer un capital

qui sera utilisé à cette fin, ou non, anti

cipe Estelle Billi. La SCPI à crédit est

une solution pertinente. Elle permet de

faire du sur-mesure avec un effort

d’épargne limité. C’est un produit qui

parle aux jeunes et leur donne accès à

une classe d’actifs qu ’ils aiment, sans les

contraintes. Les rendements sont corrects,

à plus de 4 % nets. Les jeunes démarrent

souvent avec une souscription timorée,

autour de 50000 €, et quand ils se sont

approprié le produit, ils font une

deuxième souscription plus importante,

sur une durée d’emprunt plus longue :

par exemple 100000 € sur vingt ans. »
En mobilisant 200 € par mois pour l'ac

quisition de SCPI à crédit sur quinze ans,

le souscripteur détiendra au terme

60000 € de patrimoine, plus la plus-

value potentielle. Le même investisse-
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Nicolas Van Den Hende, directeur de Ludovic Huzieux, 
cofondateur 

Benjamin Spivac, ingénieur

l'épargne chez Sofidy. d’Artémis Courtage. 
patrimonial et associé chez

Amplegest.

ment sur une assurance-vie
100 % fonds euros ne permet

d’obtenir que 38 000 € au

terme. Sur vingt ans, l’écart

est encore plus flagrant, attei

gnant 100000 € côté SCPI,
contre 52000 € sur l’assu-

rance-vie, soit une différence

du simple au double. De quoi
financer les études des

enfants !

Si les 25-35 ans restent frileux

à l’égard de cette solution, lui
préférant nettement l’investis

sement dans le dur, ceux qui
possèdent déjà leur résidence

principale y sont plus récep

tifs: la moitié d’entre eux cherche à

diversifier, notamment au moyen des

SCPI. « Les jeunes ont tout intérêt à

faire des SCPI, avant même d’acheter

en direct, signale Benoît Berchebru.
C ’est aussi pour eux l'occasion de met

tre un premier pied dans l’immobilier et

de faire face à leurs responsabilités.

Car un immobilier n ’est pas si simple à

gérer : travaux à faire, règles à respecter,

comptabilité à tenir, etc. »

« Nous observons une logique de rajeu

nissement chez les souscripteurs,
 remar

que Nicolas Van Den Hende, directeur

de l’épargne chez Sofidy. C’est une ten

dance de fond. De plus en plus de jeunes

sont capables de se projeter sur des pro

jets à long terme. C’est notamment le

cas des expatriés pour lesquels la SCPI

constitue une aubaine en vertu de sa

souplesse et de l’absence de souci de

gestion. Ils profitent de la possibilité

d’acheter des parts à crédit. Un mode

de financement clairement adapté, avec

la perception d’un loyer remboursant la

dette, même s’il s’est nettement com

plexifié depuis la fin du Crédit foncier. »

Etre capable de se projeter

sur dix ou quinze ans

Un atout des SCPI est de pouvoir se

souscrire de différentes façons, y com

pris en assurance-vie. L’acquisition par
versements progressifs se développe

dans les sociétés de gestion ; cette pra

tique revenant à mettre en place une

épargne programmée. Il est aussi possi
ble de souscrire en démembrement tem

poraire: l’investisseur acquiert cash la

nue-propriété et choisit de récupérer la

pleine propriété sur un horizon lointain,

quinze ans par exemple. Plus le sous

cripteur s’y intéresse tôt, plus la SCPI
est vertueuse pour se constituer un patri

moine, d’où l’intérêt d’y songer dès

25-30 ans. Et à un âge où il peut être dif
ficile de se projeter sur des objectifs

clairs, la flexibilité de ce véhicule d’in

vestissement est bienvenue.
« Les SCPI tendent à se démocratiser,

mais il faut appréhender leurs forces et

faiblesses avant de s’y lancer en toute

connaissance de cause, prévient Nicolas

Van Den Hende. Au rang des avantages,

l’accès à l’immobilier avec une très fai

ble mise de fonds, de l’ordre de quelques

milliers d’euros. Les risques sont mutua

lisés, la gestion déléguée et le profil de

rendement stable, pérenne, sans gros

heurts, ce qui permet de racheter des

parts. Côté inconvénients, il faut être

capable de se projeter sur quinze ans,

ou au moins dix ans. Sinon, le souscrip

teur fait peut-être une erreur en misant

sur cette solution. Il y a un coût impor

tant à l’entrée, comme toujours en

immobilier. Donc revendre dans trois ou

cinq ans serait une bêtise. Par ailleurs,

ni le capital, ni le rendement, ni la liqui

dité ne sont garantis, même si dans le

contexte actuel les sociétés de gestion

assurent un remboursement rapide. »

Devant l’engouement que rencontre A

Faut-il acheter sa résidence principale?

C ’est une vraie question pour la nouvelle génération, confrontée à des prix immobiliers au

plus haut et à une forte instabilité - souvent assumée - de sa situation. * Pourtant, de nom

breuses études te montrent: tes jeunes veulent être propriétaires de leur résidence principale,

déclare Benoît Berchebru. C’est même leur première préoccupation. Quitte à s'endetter lour

dement et longtemps. » « L’acquisition de la résidence principale annihile alors la capacité d’em

prunt et rend difficile d’autres placements », constate Charly Tournayre. Conséquence: les 25-

35 ans font peu d’investissement locatif. « C’est dommage: celui qui opte pour un bien locatif

assorti d’un prêt en rapport avec la durée, se retrouve avec un cash-flow égal à zéro ou positif.

Il est donc plus riche à la fin de chaque mois », reprend Benoît Berchebru. L’investissement

locatif permet ainsi d’acheter plus, à terme. « Etre locataire de sa résidence principale et investir

dans une résidence secondaire ou locative est contre-intuitif, mais intéressant, confirme Ludovic

Huzieux. Il faut s’interroger sur ce que l’on paie par mois pour se loger, par rapport à la mensualité

d’un crédit immobilier. Il peut être plus judicieux de rester locataire et de profiter des taux bas

pour construire un patrimoine locatif dont les revenus compenseront l’effort d’épargne. » « Atten
tion toutefois à rester dans une stratégie cohérente lorsqu'on veut à tout prix investir dans la

pierre. Un achat immobilier est un investissement de long terme, qui doit être déconseillé si le

jeune n'est pas dans une stratégie de long terme. Il faut pouvoir assumer ses décisions. Mieux

vaut peut-être commencer petit, par un studio en meublé, par exemple. Ou opter pour la S CPI

qui n’est pas bloquante », conseille Benjamin Spivac.
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